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	Conditions générales
	Conditions générales relatives à la fourniture de services et d’ouvrages pour la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH

	JE
	jour(s) d’expert·e

	TdR
DISM                        
FEC
PME
OSC
ITIE
GIZ

	Termes de référence
Développement économique Intégré du Secteur Minier 
Fédération des Entreprises du Congo
Petites et moyennes entreprises
Organisations de la Société Civile
Initiative pour la Transparence des Industries Extractives
Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit 
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[bookmark: _Toc160172699][bookmark: _Hlk119490425][bookmark: _Ref508121704][bookmark: _Ref508121798][bookmark: _Ref508122104][bookmark: _Ref508122514][bookmark: _Ref508122551][bookmark: _Ref508122617][bookmark: _Toc508619996][bookmark: _Toc119493822]La contribution du secteur minier au développement socio-économique local en RDC reste limitée, en raison notamment d’une faible transformation locale (valeur ajoutée) et d’un tissu entrepreneurial encore peu développé. Le climat des affaires demeure un facteur majeur à l’investissement privé, à l’essor des petites et moyennes entreprises (PME) et à l’intégration effective des économies locales dans les chaines de valeur du secteur minier. Les nombreuses opportunités qu’offrent le secteur minier doivent se traduire par des retombées concrètes pour l’économie nationale et les communautés locales. Pour ce faire, il est essentiel d'améliorer le climat des affaires en passant par une concertation structurée entre les parties prenantes, une meilleure stabilité réglementaire, un environnement fiscal incitatif, et des mécanismes favorisant l’encadrement des PME, leur accès aux marchés, à la commande publique et aux services d’appui.
Dans le cadre de l’Output II relatif au développement économique dans la zone du corridor de Lobito   du projet « Développement Économique Intégré du Secteur Minier (DISM II) » financé par le BMZ, mis en œuvre par la GIZ sous le pilotage du Ministre du Plan et en collaboration avec les Ministères des Mines, des PME et de l’Industrie et de la Fédération des Entreprises du Congo,  le projet appuie un cadre de concertation ayant pour mission de contribuer à l’amélioration durable du climat des affaires dans la zone d’influence du corridor de Lobito. Ce cadre vise à mettre en œuvre et à suivre des actions concrètes facilitant l’implantation et le développement des entreprises en RDC, tout en stimulant l’investissement et en favorisant l’intégration des PME locales dans les chaînes de valeur nationales et régionales.
À travers le projet "Développement économique intégré du secteur minier" (DISM), la GIZ soutient l'intégration du secteur minier dans des systèmes économiques locaux organisés selon les principes de transparence et de participation. En coopération avec divers partenaires, le projet intervient dans les quatre domaines suivants : (i) Transparence et participation ; (ii) développement économique dans la zone du corridor de Lobito ; (iii) Gouvernance environnementale et sociale dans le secteur extractif et (iv) Mobilisation des recettes dans le secteur minier.
[bookmark: _Toc220323825]Mission du contractant
L’objectif global de la mission est d’assurer le secrétariat technique du cadre de concertation ayant pour mission de contribuer à l’amélioration durable du climat des affaires dans la zone d’influence du corridor de Lobito. Il s’agit plus spécifiquement de gérer la mise en œuvre et le suivi des actions concrètes définies par le cadre de concertation pour promouvoir l’intégration des PME locales dans les chaînes de valeur nationales et régionales dans les provinces du Haut Katanga et du Lualaba. 
Le contractant est responsable de la fourniture des prestations suivantes :
· Anime le cadre de concertation en favorisant l’implication et le partage d’expériences / expertises entre les membres du cadre, y compris en dehors des réunions du cadre en présentiel ; 
· Participe et modère les réunions du cadre de concertation ainsi que les tables rondes des décideurs et tout autre événement lié au fonctionnement ou à la présentation des résultats du cadre ;
· Facilite un dialogue structuré et inclusif entre les institutions publiques, les entreprises minières, les chambres de commerce, les organisations de PME et les partenaires techniques et financiers ;
· Assure le secrétariat des réunions virtuelles et en présentielles : préparation des invitations, de l’ordre du jour, des TdRs et de tout document nécessaire au bon déroulé des échanges ; des comptes rendus de réunions et tout autre document discutés lors des réunions du cadre ;
· Appuie l’élaboration du Plan Opérationnel en formulant des actions et projets spécifiques, mesurables, axées sur les résultats, réalisables et temporellement définies sur les thématiques prioritaires définies par le cadre ; et assure sa mise à jour régulière ; 
· Appuie l’identification, la rédaction et la mise en œuvre d’un projet de transformation visant à améliorer le climat des affaires le long du corridor de Lobito qui devra : 
· Être mis en œuvre sur une période de 12 à 24 mois maximum ; 
· Être élaboré avec des indicateurs SMART (incluant des jalons et des résultats attendus) ; 
· Inclure un budget et un échéancier précis ainsi que les modalités de financement si nécessaire.
· En termes de suivi-évaluation : 
· Appui la mise en place d’un tableau de bord numérique interactif partagé et en assure l’actualisation périodique (au moins une fois par trimestre). Le tableau de bord devra comporter les éléments suivants : (i) Les actions planifiées, les acteurs responsables, les échéances ; (ii) le degré d’atteinte des indicateurs et des jalons définis en amont ; (iii) le degré de mise en œuvre des mesures correctives adoptées par le cadre ; et (iv) un archivage des documents de travail du cadre ; 
· Développe des outils d’enquête d’évaluation périodique (semestriel) pour les PME, les OSC, les autorités locales ainsi que des grandes entreprises afin de mesurer les résultats et impacts du projet mis en œuvre par le cadre ; 
· Assure le suivi des indicateurs de progrès et fait les relances si nécessaires (à distance ou en présentiel) et présente ces éléments à chaque session de travail du cadre pour appuyer les décisions. 
· En termes de coordination 
· Assure la coordination avec les autres initiatives dans le domaine
· Assure une collaboration constante avec l’équipe de la GIZ. 
En plus des rapports prévus dans les Conditions générales de la GIZ, le contractant fournit les rapports suivants :
rapport initial ;
Rapports semestriels succincts relatifs à l’état d’avancement du projet (de 5 à 7 pages).
Pendant la durée du contrat, des jalons devront être atteints comme indiqué dans le tableau ci-après :
	[bookmark: _Ref508122887][bookmark: _Ref508122898][bookmark: _Ref508122909][bookmark: _Toc508619997][bookmark: _Ref515637130]Jalons / étapes du processus / prestations partielles
	Date / lieu / responsable

	Rapport initial 
	2 semaines après le démarrage du contrat 

	Transmission de tous les documents préparatoires pour la première réunion du cadre de concertation
	4 semaines après le démarrage du contrat

	Transmission du CR de la réunion du cadre et tous les documents mis à jour 
	6 semaines après le démarrage du contrat

	Proposition de PO 
	4 semaines après le démarrage du contrat

	Proposition de projet porteur de changement  
	4 semaines après le démarrage du contrat

	Mise en place d’un tableau de bord numérique pour le suivi évaluation
	12 semaines après le démarrage du contrat

	Mise à disposition des outils d’enquête d’évaluation
	16 semaines après le démarrage du contrat

	Transmission du rapport semestriel 
	24 semaines après le démarrage du contrat

	Transmission de tous les documents préparatoires pour la deuxième réunion du cadre de concertation
	30 semaines après le démarrage du contrat

	Transmission du CR de la réunion du cadre et tous les documents mis à jour
	32 semaines après le démarrage du contrat

	Transmission du rapport des enquêtes de mesures de résultats et impacts auprès des bénéficiaires
	36 semaines après le démarrage du contrat

	Transmission de tous les documents préparatoires pour l’atelier de restitution national du cadre de concertation
	36 semaines après le démarrage du contrat

	Transmission du CR de la réunion du cadre et tous les documents mis à jour
	48 semaines après le démarrage du contrat


Durée de la mission : du 15.05.2026 au 15.05.2027
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Le soumissionnaire doit montrer dans son offre comment les prestations mentionnées au chapitre 2 (Mission du contractant) peuvent être fournies, le cas échéant en tenant compte d’autres exigences méthodologiques (conception technique et méthodologique). Le soumissionnaire doit en outre décrire de quelle manière sera organisée la gestion du projet pour la fourniture de prestations.
[bookmark: _Toc220323827]Conception technique et méthodologique
Stratégie (1.1) : le soumissionnaire doit aborder les tâches lui incombant en se plaçant dans le contexte des objectifs des prestations faisant l’objet de l’appel d’offres (cf. chapitre 1 « Contexte ») (1.1.1). Ensuite, le soumissionnaire présente et justifie la stratégie explicite qu’il entend mettre en œuvre pour fournir les prestations dont il assume la responsabilité (cf. chapitre 2 « Mission du contractant ») (1.1.2).
Le soumissionnaire doit présenter les acteurs importants pour les prestations dont il aura la responsabilité et décrire la coopération (1.2) avec ces acteurs.
Le soumissionnaire doit présenter et expliquer l’approche et la démarche qu’il entend adopter pour piloter les mesures avec les partenaires du projet (1.3.1) ainsi que sa contribution au suivi des résultats (1.3.2).
Le soumissionnaire doit décrire les processus essentiels des prestations dont il aura la responsabilité et établir un plan d’opérations ou un planning d’exécution (1.4.1) montrant comment les prestations définies au chapitre 2 (Mission du contractant) seront fournies. Dans ce contexte, il lui est demandé de décrire la coordination de ses taches avec la GIZ et/ou le projet demandeur des prestations conformément au chapitre 2 « Mission du contractant » (1.4.2).
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NA
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Afin de promouvoir l'égalité des genres et/ou d'éviter ou d'atténuer les éventuelles conséquences négatives involontaires dans son domaine d'action, le contractant mettra en œuvre les mesures clés suivantes :
•    Égalité des genres :
Veiller à ce que les femmes, les jeunes et les populations vulnérables soient effectivement pris en compte dans les études, les consultations et les travaux, et à ce que des mesures adéquates soient prises pour promouvoir leur participation. 
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Le soumissionnaire doit proposer des personnels pour les postes mentionnés ci-après et décrits en termes de tâches et de qualifications et joindre les curriculums vitæ correspondants (cf. chapitre 7).
Les qualifications énumérées ci-après correspondent aux exigences permettant d’atteindre le 
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Tâches de l’expert·e clé 1
Gère le cadre de concertation
Assure la modération et les échanges au sein du cadre de concertation
Appuie le cadre de concertation dans ses différentes fonctions et dans l’atteinte de ses objectifs
Assure le suivi évaluation 
Assure la coordination avec les PTF et autres initiatives en matière d’amélioration du climat des affaires
Qualifications de l’expert·e clé 1
	Formation (2.2.1) 
	· Diplôme universitaire (par exemple, master ou diplôme de troisième cycle allemand) en Gestion de projet ou d’entreprise, Sciences Politiques et Sociales, Ingénierie des mines, Administration Economique et Sociale ou finances publiques.
· Formations complémentaires en conception de projet, modération, formation des adultes et suivi évaluation souhaitées

	Langue (2.2.2) : connaissances de niveau 

	· Connaissance du français, niveau C2 selon le Cadre européen commun de référence pour les langues
· Connaissance de l’anglais, niveau C1 selon le Cadre européen commun de référence pour les langues
· Connaissance du swahili, équivalent niveau C1 selon le Cadre européen commun de référence pour les langues

	Expérience professionnelle générale (2.2.3) :
	· + 10 ans d’expérience dans la gestion de projet axé sur les résultats, modération des activités de haut niveau, formation des adultes et coaching


	Expérience professionnelle spécifique (2.2.4) :
	· 8 ans d’expérience dans le secteur de la promotion des PME, gestion des parties prenantes, développement économique 

	Expérience de direction / de management (2.2.5) :
	NA

	Expérience dans la région/ provinces d’intervention (2.2.6)

	5 ans d’expérience dans les provinces d’intervention

	Expérience de la coopération au développement (2.2.7) : 

	3 ans d'expérience avec les partenaires au développement 

	Divers (2.2.8) : 
	Une expérience professionnelle avérée avec le secteur privé 


Compétences relationnelles de l’expert clé 1
Outre ses qualifications techniques, l’expert doit aussi posséder les qualités suivantes :
Capacité à travailler en équipe
Sens de l’initiative
Aptitude à communiquer
Compétences socioculturelles
Démarche orientée vers les partenaires et les clients et efficacité dans l’action
Esprit interdisciplinaire
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[bookmark: _Toc508620009][bookmark: _Toc119493833][bookmark: _Toc160172709][bookmark: _Toc220323833]Affectation du personnel et frais de voyage et de déplacement
Les frais de subsistance seront remboursés sous forme d’indemnités journalières forfaitaires à concurrence des plafonds fiscaux applicables au pays considéré, selon le tableau des taux par pays figurant dans la circulaire du ministère fédéral allemand des Finances (BMF) relative au remboursement des frais de mission et de déplacement (à consulter sous Bundesfinanzministerium - Steuerliche Behandlung von Reisekosten und Reisekostenvergütungen bei betrieblich und beruflich veranlassten Auslandsreisen ab 1. Januar 2026 (ALLEMAND SEULEMENT)) [page du ministère intitulée « Traitement fiscal des frais de déplacement et remboursements de frais de déplacement lors de déplacements à l’étranger motivés par des raisons professionnelles et raisons liées à l’entreprise à partir du 01/01/2025 »]).

Les frais d’hébergement seront remboursés sous forme d’indemnité d’hébergement comme indiqué dans le cadre estimatif détaillé ci-après.
Les frais correspondant à un dépassement raisonnable du plafond de l’indemnité d’hébergement pourront être remboursés sur présentation de justificatifs et s’ils font l’objet d’une justification particulière.
Tous les voyages et déplacements doivent faire l’objet d’une concertation préalable avec la personne responsable du projet.
[bookmark: _Toc160172710][bookmark: _Toc220323834]Aspects de durabilité en matière de voyages
La GIZ est tenue de réduire les émissions de gaz à effet de serre (émissions de CO2) provoquées par les voyages. Lors de l’élaboration de votre offre, veuillez tenir compte des possibilités de parvenir à cette réduction, p. ex. en choisissant la classe de réservation causant le moins d’émissions (classe économique) ou en optant pour les moyens de transport, les compagnies aériennes et les itinéraires présentant la meilleure efficacité en termes de CO2. Pour les trajets courts, il convient de privilégier le train (2e classe) ou l’e-mobilité.
Les émissions de CO2 causées par les voyages en avion doivent être compensées. À cet égard, la GIZ prescrit un budget via lequel les coûts de la compensation des émissions de CO2 peuvent faire l’objet d’un décompte établi sur la base de justificatifs.
Le marché des certificats d’émissions de CO2 rassemble une multitude de prestataires qui proposent différents critères d’impact sur le climat. La fondation Alliance pour le développement et le climat (site en allemand et en anglais) a publié une liste de normes (en allemand) dont la GIZ recommande l’application.
Cadre estimatif détaillé
	Jours d’honoraires
	Nombre d’expert·e·s
	Nombre de jours par expert·e
	Total
	Observations

	 Expert·e clé 1
	1
	120
	120
	10 jours par mois pendant 12 mois 

	Frais de voyage et de déplacement
	Quantité
	Nombre de jours par expert·e
	Total
	Observations

	Indemnités journalières de subsistance à Kinshasa - Jour de voyage
	1
	4
	4
	

	Indemnités journalières de subsistance à Kinshasa - Jour de travail
	1
	10
	10
	

	Indemnités journalières de subsistance à Lubumbashi - Jour de voyage
	1
	6
	6
	

	Indemnités journalières de subsistance à Lubumbashi - Jour de travail
	1
	30
	30
	

	Indemnités journalières de subsistance à Kolwezi - Jour de voyage
	1
	14
	14
	

	Indemnités journalières de subsistance à Kolwezi - Jour de travail
	1
	70
	70
	

	Indemnités d’hébergement à Kinshasa

	1
	12
	12
	Nuitées hors d’Allemagne :
À noter : sur présentation de justificatifs, les frais d’hébergement peuvent faire l’objet d’un décompte jusqu’à 100 % des montants forfaitaires prévus par la circulaire du BMF relative au remboursement des frais de mission et de déplacement. Jusqu’à 75 % des plafonds indiqués dans cette même circulaire peuvent faire l’objet d’un décompte au forfait.
Veuillez indiquer dans le bordereau de prix si votre offre s’entend avec un mode de décompte au forfait ou sur présentation de justificatifs.

Nuitées en Allemagne (règlement divergeant de la circulaire du BMF) :
 

	Indemnités d’hébergement à Lubumbashi
	1
	33
	33
	  

	Indemnités d’hébergement à Kolwezi
	1
	77
	77
	 

	Transport
	Quantité
	Nombre de jours par expert·e
	Total
	Observations

	Vols intérieurs
	2
	10
	10
	Vols à l’intérieur du pays d’intervention pendant la fourniture des prestations (Kolwezi et Lubumbashi)

	Transport/ Forfait journalier de transport locale en ville
	0
	0
	0
	 

	Forfait transport aéroport vers centre-ville
	1
	4
	4
	Aller et retour (en raison de 2 voyages de la ville de provenance vers Kinshasa)

	Location véhicule 
	1
	40
	40
	Location véhicule dans les provinces du Haut Katanga et Lualaba 

	Compensation des émissions de CO2 pour les trajets en avion

	     
	     
	     
	Il est prévu un budget de compensation des émissions de CO2 de       euros permettant un décompte sur présentation de justificatifs.

	Frais de déplacement (train, voiture particulière)
	-
	-
	-
	Déplacements à l’intérieur du pays d’intervention, transfert depuis et à destination de l’aéroport, etc. seront déterminer avec le projet et pris dans la rémunération flexible selon le rapport des ateliers pour déterminer les besoins.
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Logistique pour les ateliers : 3 au minimum (2 ateliers du cadre de concertation et un atelier de restitution des résultats au niveau national). La logistique de ces ateliers sera organisée par la GIZ.
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La structure de l’offre du soumissionnaire doit correspondre à celle des TdR. Notamment le plan détaillé de la conception (chapitre 3) doit correspondre à la structure des critères pondérés (et non dotés d’un facteur de pondération 0) du schéma d’évaluation. L’offre doit être facile à lire (police de taille 10 ou supérieure) et être rédigée de manière intelligible. Elle est à établir en langues française ou anglaise.
L’offre dans son ensemble ne doit pas excéder 15 pages (CV non inclus). Si le nombre maximum de pages prescrit est dépassé, le contenu des pages en surnombre ne sera pas pris en compte dans l’évaluation. Les contenus externes (tels que les liens conduisant à des pages web) ne seront pas non plus pris en compte.
Les CV des personnes proposées conformément au chapitre 4 des TdR sont à présenter au format précisé dans les conditions de candidature (ou format similaire). Chaque CV ne doit pas dépasser 4 pages. Tout CV doit indiquer, pour chaque projet mentionné, le poste que la personne proposée a occupé, les fonctions qu’elle a exercées et la durée de son engagement. Les CV peuvent aussi être rédigés en langue française.
Veuillez calculer précisément votre offre de prix sur la base des paramètres indiqués au point 5 « Consignes de calcul ». Le contrat qui sera conclu n’ouvre pas droit à l’utilisation de l’ensemble des journées, voyages, ateliers ou budgets. Le nombre de journées, voyages, ateliers et le montant des budgets sont convenus à titre de plafonds. Les prescriptions relatives à la fixation des prix figurent dans le bordereau de prix.
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NA
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